
Le vote électronique : comment voter ? 

Les fondamentaux 
 

Je pourrai voter : 

 depuis n'importe quel ordinateur, tablette ou smartphone connecté à internet 

 entre le lundi 14 octobre à 00h00 et le dimanche 20 octobre à 23h59 (heure de Paris) pour le 1er tour 

 entre le vendredi 15 novembre à 00h00 et le dimanche 24 novembre à 23h59 (heure de Paris) pour le 

2nd tour 

Le mode d’emploi du vote 

 je recevrai (fin septembre / début octobre) à mon domicile un courrier contenant toutes les indications 

qui me permettront de voter 

 ce courrier (à lire recto et verso) comportera mon identifiant et mon mot de passe (valables pour les 

2 tours), ainsi que toutes explications utiles 

 je pourrai accéder à l’espace de vote électronique dès réception du courrier, ce qui me permettra, si je 

le souhaite, de me familiariser avec le site de vote (étant entendu que je ne pourrai voter que durant les 

deux périodes rappelées ci-dessus pour le 1er et le 2nd tours) 

 parmi les informations que je trouverai sur ce courrier il y a : 

 . l'@dresse du site de vote électronique : https://aphp.neovote.com 

 . la conduite à tenir si je rencontre un problème de connexion (perte du mot de passe…) : l’aide en ligne 

à l'adresse https://aphp.neovote.com/support ou l’assistance téléphonique au 0.805.69.71.99 

(numéro vert gratuit) et au 09.72.10.94.99 (tarif d'une communication nationale), auxquelles je 

pourrai accéder en me munissant de mon « code APH » (qui comporte 7 chiffres y compris les zéros. 

Exemples : 0919040 ou 0096302). 

 Si je ne connais pas mon « code APH », je le trouverai en haut de mes bulletins de salaire 

ICI 

 

Pour s’informer : 

 site internet de la CME : http://cme.aphp.fr/  

 boîte mail de la DOMU (siège AP-HP) dédiée aux questions : elections.cme.sap@aphp.fr  
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